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Richard Renaudin 
Mesdames et Messieurs les Présidents,
Mesdames, Messieurs les juges consulaires, 
Mesdames et Messieurs,
Chères Consœurs, Chers Confrères,
Lorsque, il y a plusieurs mois, les Présidents de nos 
Institutions se sont réunis à l'initiative du Président
Raibaut, nouveau Président de la Conférence des Juges
Consulaires de France, et ont décidé le principe de cette
manifestation, ils ne pensaient pas, et très peu d'entre
nous le pressentaient, qu'une telle tourmente s'abattrait
sur le monde de la finance, entraînant dans son sillage 
l'économie, et touchant directement les PME et TPE 
régionales sous l'effet de la raréfaction du crédit et du
ralentissement économique.
La réflexion que nous souhaitions engager, que chacune
de nos Institutions avait engagée, matérialisée entre
autres par la formalisation et la nouvelle organisation
des Centres d’Information sur la Prévention des diffi-
cultés des entreprises (CIP), doit s'accentuer, tant dans
un but d'information et de débat, dont cette journée
marque la première étape, que de compréhension réci -
proque sur les rôles et attentes de chacun, dans un but
exclusif : améliorer, par la prévention, la sauvegarde des
entreprises de nos territoires, ce par notre complémen-
tarité, la synergie que nous pouvons développer, amélio-
rant l'efficacité de nos textes, nos procédures et nos
actions.
J'invite maintenant les Présidents de nos trois Institu-
tions à me rejoindre :
Robert Rabelle, Vice-Président de la Conférence des
juges consulaires, Président du Tribunal général de

Commerce de Bourg-en-Bresse, représentant le Prési-
dent Jacques Raibaut, empêché.
Vincent Baillot, Président de la Compagnie Nationale
des commissaires aux comptes.
Jean-Pierre Alix, Président du Conseil Supérieur de
l'Ordre des experts-comptables.

Robert Rabelle
Le Président Jacques Raibaut qui a en charge la Confé -
 rence générale des juges consulaires de France regrette
de n’avoir pu introduire cette journée comme il le
souhai tait ardemment. Il est momentanément empêché
et m’a chargé de ce propos introductif.
Il y a quelques années encore tous les tribunaux de
commerce n’avaient pas saisi l’importance de la détec -
tion et du traitement des entreprises en difficulté. 
Aujour d’hui cette attitude est à ranger dans l’armoire 
du passé. La question que nous pourrions nous poser 
aujour d’hui est me semble-t-il d’une autre nature :
Ce thème est-il un thème à la mode ? Ou, touchons-
nous là à l’existence même des tribunaux de commer ce
une sorte de gène constitutif de leur reconnaissance et
existence ?

J’ose espérer qu’au fur et à mesure des débats qui vont
s’instaurer, nous prendrons conscience : hommes du
chiffre, auxiliaires de justice, juges consulaires, que
nous avons là un champ de compétences extraordi-
naire, spécifique qu’il convient de traiter avec un dyna -
misme et une volonté particuliers.
Aujourd’hui, tous les tribunaux avec des spécificités
propres à leur territoire économique, à leur environne -
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ment, à la capacité de leur greffe, ont mis en place des
systèmes de détection, d’information et de traitement
qu’il conviendra un jour de capitaliser pour mettre en
exergue les bonnes pratiques. Un vade-mecum a été
réalisé par la Conférence sous la houlette d’Albert
Reins, il ne pourra que s’enrichir dans les années à venir.
Nous pouvons appréhender trois procédures dans le
traitement des difficultés des entreprises allant de la 
conci liation vers le mandat ad hoc et la sauvegarde. Il
s’agit là de procédures qui répondent à des pathologies
spécifiques des difficultés de l’entreprise. Les tables ron-
des en dessineront les contours et permettront, j’en suis
sûr, au terme de cette journée, d’éclairer davantage
notre propre pratique. C’est en nous écoutant les uns
les autres, hommes de terrain que nous sommes, que
nous découvrirons, j’en suis convaincu, les voies de
progrès qu’il nous reste à parcourir.
Cette journée sonne à mes oreilles comme une mobili-
sation générale de tous ceux qui entourent l’entreprise
à adopter le comportement qui donnera le maximum
de chance à l’entrepreneur de surmonter ses difficultés.
Cette rencontre ne peut à mes yeux demeurer sans
lendemain. C’est l’ensemble du territoire national, donc
l’ensemble des acteurs, qui doit se sentir concerné par
ce mouvement de mobilisation au service de l’entreprise
et de l’économie. Les temps sont durs, c’est une raison
supplémentaire pour répondre présents.
Je veux dire à nos partenaires ayez confiance, nous
sommes à votre écoute, nous sommes décidés à faire
évoluer les comportements au service des femmes et des
hommes dirigeants d’entreprise pour dédramatiser cette
démarche vers le Tribunal de Commerce et faire en
sorte que ce qui peut apparaître encore aujourd’hui
comme extraordinaire soit demain banal.
Voilà mesdames et messieurs l’objectif à atteindre et 
la passion à y mettre pour que ces procédures ne soient
pas affaire de spécialistes mais accaparées par les chefs
d’entreprise comme un élément de leur comportement
mana gérial. 

Vincent Baillot
C’est avec grand plaisir que je prononce ces quelques
mots introductifs devant vous, pour à mon tour lancer
les travaux de cette réunion importante sur la préven-
tion des difficultés des entreprises.
Je suis d’autant plus heureux d’ouvrir ces réflexions
qu’il s’agit d’une initiative conjointe Conférence 
des Juges Consulaires, Conseil Supérieur de l’Ordre 
des experts-comptables et Compagnie Nationale des
commis saires aux comptes.
Nous avons répondu présents à la proposition de la 
Confé rence des Juges Consulaires tant le sujet est im-
portant et j’y reviendrai.
Deux mots tout d’abord pour remercier de sa présence,
notre ami Jean-Jacques Hyest, Président de la commis-

sion des lois du Sénat, qui nous connaît bien et que je
connais bien et avec qui la profession entretient des
rapports constructifs et utiles à l’occasion notamment
des travaux parlementaires de la Haute Assemblée.
Je remercie également Jean-Pierre Alix de sa présence et
j’en profite pour féliciter et remercier tous ceux qui se
sont investis dans l’organisation de cette première réu-
nion commune dont je constate, qu’elle est un incon-
testable succès au vu de votre présence si nombreuse ce
matin.
Je tiens aussi à former des vœux de prompt rétablisse-
ment au Président Raibaut qui n’est pas à nos côtés ce
matin, retenu par la maladie.
Merci à vous, Président Rabelle de le représenter parmi
nous et d’être aux côtés d’une cause qui nous est tous
commune, la prévention des difficultés des entreprises.

Vous me permettrez quelques propos sur l’économie
des textes qui aujourd’hui régissent cette démarche de
prévention.
En effet la destruction de valeurs occasionnée par les 
défail lances d’entreprises est une question extrêmement
importante dans notre économie. Des valeurs écono -
miques mais aussi et surtout des valeurs sociales sont
mises à mal lorsqu’une entreprise disparaît. C’est aussi
une question d’aménagement de nos territoires et de
l’avenir d’une économie de proximité à laquelle nous
sommes tous attachés.
La question du droit de la faillite et des procédures col-
lec tives n’est pas nouvelle et depuis longtemps, ce droit
a évolué pour passer de la sauvegarde des intérêts des
créanciers vers la nécessité de maintenir le tissu
économique le meilleur. Cette dernière phrase porte en
elle toute la difficulté de la démarche qui, qu’on le
veuille ou non, ressemble à une contradiction.
Il a fallu attendre les lois plus modernes et surtout celles
de 1984 et 1985 pour mieux voir distinguer le sort du
débiteur de celui de l’entreprise. C’est d’ailleurs surtout
la loi de 1984 qui a posé les termes de la notion de
prévention de difficultés des entreprises et de règlement

Vincent Baillot,
Président de la 
Compagnie Nationale
des commissaires 
aux comptes


























































































































